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 Secteur 5.12 
Octobre 2010 (H-R) 

SEMAPHORE MULHOUSE SUD ALSACE 7-9 rue du Moulin 68100 MULHOUSE  
���� 03.89.66.33.13  / www.semaphore.asso.fr  

 

Justice et Aide Juridique  
dans le HAUT-RHIN 

  
� De nombreux problèmes de la vie courante nécessitent des connaissances juridiques qui 
nous font souvent défaut. 
Des consultations juridiques gratuites sont organisées régulièrement dans différents lieux ; 
elles vous renseigneront et vous conseilleront sur la conduite à suivre en cas de litiges avec 
un tiers, un propriétaire, un employeur, où autres… 
 
 N’hésitez pas à vous renseigner auprès de votre Mai rie respective, afin de voir s’il 
existe des permanences avec un conciliateur / média teur de justice .  
Si la situation nécessite une consultation plus approfondie, la personne consultée vous 
orientera vers l’organisme concerné.  

 
MULHOUSE 

 
 Accord 68 
Bureau d’accueil des victimes / Service de médiation pénale 
12, rue du Chêne 68065 Mulhouse 
Contact : Jean-François PARIETTI 
� 03 89 56 28 88 
Site web : www.accord68.org  
• Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h, sur rendez-vous. Intervention juridique 
dans les domaines du droit pénal, du droit des victimes, du droit du dommage corporel ainsi 
que la médiation pénale et les droits sociaux.  
 
 
 Centre PAX 
54, rue de Soultz 68200 Mulhouse 
Contact : M. Roland GAUTSCH  
� 03 89 52 34 04 
� Permanence : Mercredi de 14h à 17h. 
 
 
 Chambre des Métiers 
12, boulevard de l'Europe 68100 Mulhouse 
Contact : Mme BERTANIO Nadia et Mme KAUFFMANN Nathalie 
� 03 89 46 89 00   
E-mail : nkauffmann@cm-alsace.fr  
• Permanence : mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30.  
Veuillez contacter téléphoniquement de préférence avant votre venue. 
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 Chambre des Notaires du Haut-Rhin 
4, Place des Martyrs de la Résistance 6800 Colmar 
Lieu d'activité : Maison de la Justice et du Droit (MJD) 68100 Mulhouse 
Contact : Plusieurs notaires de permanence 
� 03 89 41 19 71 
• Permanence : 2 fois par mois (dates non fixés en avance), prendre rdv pour bénéficier 
d’une consultation notariale gratuite. 
 
 C.I.D.F.F (Centre d’Information sur les Droits des  Femmes et des Familles) 
20, avenue du Président Kennedy 68200 Mulhouse 
� 03 89 60 45 43  /  E-mail : cidff68@orange.fr  
• Services spécifiques :Informations juridiques et pratiques, orientations, droit des personnes, 
droit de la famille, informations générales et orientation : emploi, formation... 
• Horaires : lundi de 9h à 12h ; mardi de 14h à 18h ; mercredi de 14h à 18h sur rdv et jeudi 
de 14h à 18h. 
• Permanences :  
Colmar : (2 rue du Lycée - tél. 03 89 23 79 95) : lundi de 13h30 à 17h 
 
 Maison de la Justice et du Droit 
31, Grand rue 68 100 Mulhouse  
Contact : Plusieurs conciliateurs de justice intervenant à tour de rôle. 
� 03 89 36 80 30 
E-mail : mjd-mulhouse@justice.fr  
• Permanence de conciliateur de justice : mardi 14h à 16h, uniquement sur rdv 
 
 Service Territorial Educatif des Milieux Ouvert (S TEMO) 
13, avenue de Robert Schumann BP 3124 68100 Mulhouse  
Contact : M. Paul COLEIRO  
� 03 89 35 49 70  
• Traite des mesures dites de médiations-réparations en matière pénale concernant des 
mineurs et ce, à la requête du Parquet.  
 
 Thémis 
(Association d’accès des mineurs et des jeunes au droit) 
6, rue du sauvage (au 1er étage) 68100 Mulhouse 
Contact : 
� 03 89 46 25 02  /  Fax : 03 89 46 25 79 
Site web : www.grainedecitoyen.fr   /  E-mail : themis.mulhouse@wanadoo.fr  
• Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h : permanence d'accueil. Mercredi de 14h 
à 18h et sur rendez-vous, consultations juridiques avec des avocats de la jeunesse. 
Information et conseil pour les jeunes sur leurs droits (famille, logement, travail, santé, 
prestations sociales, scolarité, nationalité), accompagnement des jeunes dans les situations 
d’agressions sexuelles.  
 
 Union Départementale CFDT du Haut-Rhin 
1, rue Provence 68100 Mulhouse 
Contact : Une trentaine de conciliateurs intervenant à tour de rôle 
� 03 89 31 86 50 
• Permanence : tous les jeudis de 14h à 16h30 (sans rdv), sauf période estivale. Problèmes 
du droit du travail, dans les entreprises, avec les patrons. Calcul des indemnités lors des 
licenciements. 
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 Centre Socio-Culturel Lavoisier 
41, rue Lavoisier 68060 Mulhouse 
Contact : Mme SCHALL Lisette 
� 03 89 33 17 50 
• Permanence : mercredi de 9h à 12h. 

 
 

AUTOUR DE MULHOUSE 
 

BRUNSTATT 
 
 Mairie 
388, avenue d’Altkirch 68350 Brunstatt 
Conciliateur de justice : M. BECK Michel 
Secrétariat : � 03 89 06 05 00 
� Permanence : uniquement sur rdv, 2 mercredis dans le mois de 8h à 12h. 
 

ILLZACH 
 
 Mairie 
9, Place de la République 68110 Illzach 
Conciliateur de justice : M. BOCH Jacques  
Secrétariat : � 03 89 62 53 12 
� Permanence : uniquement sur rdv,  les mardis de 14h30 à 17h. 

 
 

MORSCHWILLER-LE-BAS 
 

 Mairie 
12, rue de l’école 68790 Morschwiller-Le-Bas 
Conciliateur de justice : Mme PIETSCHMANN Sylvette 
Secrétariat : � 03 89 42 20 95 
� Permanence : uniquement sur rdv, les 1ers et 3ème vendredi de 14h à 16h30.  
 
 

RIXHEIM 
 
 Mairie 
28, rue Zuber 68170 Rixheim 
Conciliateur de justice : M. HAMM 
Secrétariat : � 03 89 64 59 59 
� Permanence : tous les mardis de 15h à 17h. Les consultations se font uniquement par 
RDV auprès de la mairie.  

 
WITTELSHEIM 

 
 Mairie 
2, rue d’Ensisheim 68310 Wittelsheim 
Conciliateur de justice : M. HIRTH Lucien 
Secrétariat : � 03 89 57 77 47 
� Permanence : les 1ers et 3ème lundi de 9h à 12h. Les consultations se font uniquement 
par RDV auprès de la mairie.  
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WITTENHEIM 
 

 Maison du Bassin Potassique 
260, route de Soultz 68270 Wittenheim 
Médiateur de la République : M. GAUTSCH Roland 
Secrétariat : � 03 89 52 22 29 
Site web :  www.conciliateurs-alsace.com  
� Permanences : 3 premiers mercredis du mois de 10h à 12h. 
Conflits quotidiens (voisinages etc..). 
 
 Mairie  
21, rue d’Ensisheim 68270 Wittenheim  
Conciliateur de justice :  Jean-paul FREY 
Secrétariat : � 03 89 52 85 10 
� Permanence : sans rdv, tous les jeudis de 10h à 12h. 

 
 

AILLEURS DANS LE DEPARTEMENT  
 

ALTKIRCH 
 
 

 Mairie 
5, Place de la République 68130 Altkirch 
Conciliateurs de justice : M. BULLAN Jean-Pierre et M. LAHAUSSE Bernard 
Secrétariat : � 03 89 08 36 03 
� Permanence : tous les vendredis de 08h30 à 11h, uniquement sur rdv. 

 
COLMAR 

 
 Association Espoir 
Service d’aide aux victimes d’infraction pénale 
78a, avenue de la République 68000 Colmar 
Contact : Mme Kathy STAMPFLER 
� 03 89 41 50 93 
• Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h. Information des victimes sur leurs droits 
et accompagnement des 
personnes qui ont été victimes d’une infraction pénale (vol, escroquerie, agression, viol...). 
Pas de rôle de conseil cependant.  
 
 
 Maison de Justice et du Droit de Colmar et du Cent re Alsace 
34, rue des Trois-Châteaux 68000 Colmar 
Contact : Mme BEGNOUCHE – M. PIC – M. RUFFENACH et M. SAMSON. 
� 03 89 80 11 67 (8h-12h / 14h-17h) 
• Sans rendez-vous aux heures d’ouverture par des juristes. Permanences spécialisées sur 
rendez-vous : aide aux victimes, avocats, huissiers, permanence éducative, permanence en 
matière de Droit de la Consommation, permanence surendettement, conciliateurs de Justice, 
délégué du Médiateur de la République, médiation familiale.  
 
 
 Tribunal de Grande Instance 
58, Grand’ Rue 68000 Colmar 
� 03 89 20 56 00 / 03 89 23 72 10 
• Permanences d’avocats (à tour de rôle) : mardi, mercredi et vendredi de 14h30 à 15h30.  
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 Union Locale CFTC 
Maison des Syndicats 
13, rue de Turennes 68000 Colmar 
� 03 89 41 05 67 
• Permanence d’avocats à tour de rôle : les jeudis de 16h30 à 19h.  
Problèmes du droit du travail dans les entreprises, avec les patrons, problèmes de 
licenciements.  

 
 

HUNINGUE 
 
 Mairie  
2, rue Saint-Louis 68330 Huningue 
Secrétariat : � 03 89 69 17 80 
Conciliateur de justice : M. Yves WINTERBERG 
• Permanence : tous les lundis de 9h à 12h. 

 
 

OTTMARSHEIM 
 

 Mairie 
20, rue du Général De Gaulle 68490 Ottmarsheim 
Conciliateur de justice : Mme PIETSCHMANN Sylvette 
Secrétariat : � 03 89 26 06 42 
� Permanence : uniquement sur rdv  , les 2ème et 4ème vendredis de chaque mois. 
 

 
SAINT-LOUIS 

 
 Mairie  
21, rue Théo Bachmann 68300 Saint-Louis 
Secrétariat : � 03 89 69 52 00  
Conciliateur de justice : M. Yves WINTERBERG 
• Permanence : tous les jeudis de 9h à 12h. 
 
 

SIERENTZ 
 

 Mairie  
Place du Général De Gaulle 68510 Sierentz 
Secrétariat : � 03 89 81 51 11 
• Permanence d’un conciliateur de justice à la mairie, tous les mercredis de 16h à 18h. Il est 
conseillé d’appeler avant de s’y rendre. 
 
 

 
 
 

Liste non exhaustive … 


